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RAMADAN, RENTRÉE SCOLAIRE ET REMBOURSEMENT DES CRÉDITS

Les bourses des ménages algériens, 
le tonneau des Danaïdes

Chérif Bennacere -
Alger (Le Soir) - Parmi ces
dépenses, celles amplifiées
du mois sacré du ramadan
qui débutera la semaine
prochaine. Dans un contex-
te marqué par la hausse
des prix de tous les biens et
services, les ménages, les
mères de famille aux reve-
nus limités devront consa-
crer pendant 30 jours un
budget quotidien colossal
pour l’achat de denrées ali-
mentaires. Des achats qui
comprennent les viandes,
les boissons, les fruits secs
et autres douceurs ramada-
nesques, outre les légumes
et fruits et pâtes. Estimé
l’année dernière entre 10
000 et 15 000 DA pour une
famille moyenne de quatre
personnes, ce budget
devrait doubler et plus au
détriment des économies
réalisées. Sans considérer
les autres dépenses tels les

présents et cadeaux en
prévision de la fête d’El Aïd-
Esghir. 

Trente jours pour les-
quels le salaire minimum
national garanti (SNMG),
même revalorisé à 12 000
DA, ne suffira pas, soumet-
tant les chefs de famille à
un casse-tête digne des tra-
vaux d’Hercule. Déjà
confrontée aux frais quoti-
diens  de la chorba et des
gâteries de la soirée, la
ménagère devra assumer
une autre dépense incon-
tournable. Celle d’acheter
les fournitures et vêtements
scolaires pour son enfant
qui, à l’instar de quelque 7
millions d’élèves, entrera
pour la première fois ou
rentrera en classe le 13
septembre prochain. Des
parents confrontés à la
crainte de ne pas pouvoir
acheter les cartables,
cahiers, livres et autres

équipements scolaires dont
les prix obéissent à la fré-
nétique surenchère. En
termes de budget, cette
mère de famille devra
débourser un minimum de
500 à 1000 DA et un maxi-
mum de 5 000 DA (?) afin

d’équiper son enfant, et le
double ou le triple si cette
famille compte 2 à 3
enfants dans le même cycle
d’enseignement. 

Des dépenses aux-
quelles il faut ajouter l’achat
de vêtements neufs, à

moins de penser à cumuler
cette dépense avec celles
de l'Aïd-Esghir. Ce qui
représente une dépense de
l’ordre de 10 à 1 5 000 DA
et plus pour cette ménagè-
re.  Pourra-t-elle  y  subve-
nir ? La question se pose
d’autant qu’elle devra aussi
payer les factures d’électri-
cité, de gaz, d’eau, les frais
de santé. Des factures
aussi élevées. Autre source
de stress pour les
ménages, de la classe
moyenne surtout, le rem-
boursement des crédits
contractés pour l’achat d’un
véhicule ou d’un logement. 

Cédant à la mode des
crédits à la consommation,
les ménages devront payer
des traites mensuelles qui
représentent le tiers de
leurs revenus. Selon le prix
du véhicule et le revenu de
l’acquéreur, des mensuali-
tés qui vont de 2  000 DA à
plus de 10 000 DA. 

Des mensualités iden-
tiques doivent être payées
par ceux qui ont acheté par
voie de facilité (les crédits
Cetelem par exemple) des

équipements électroména-
gers et audiovisuels. Autre
casse-tête, le paiement des
mensualités de loyer pour
les bénéficiaires de la for-
mule location-vente  de
l’ordre de 7 000 à 8 000 DA
(y compris les charges).
Egalement, l’obligation de
payer des mensualités
identiques pour ceux qui
ont contracté des crédits
bancaires pour l’achat d’un
logement neuf et même
pour la location. 

Faites le compte : une
moyenne de 30 000 DA de
dépenses pour ramadan,
une estimation de 15 000
DA pour la rentrée scolaire
et une moyenne de 10 000
DA pour le remboursement
des crédits bancaires. Vous
obtenez alors un budget
estimatif de plus de 50 000
DA que les ménages
devront assurer d’une
manière ou d’une autre.
Mais tel le  tonneau des
Danaïdes, les bourses des
ménages resteront exiguës
pour gérer l’ensemble de
ces dépenses. 

C. B.

Le mythe du tonneau des Danaïdes s’avère l’ex-
pression adéquate pour décrire la situation des
ménages algériens. Des ménages qui devront jongler
avec leurs petites bourses  et vides à satiété pour
gérer la succession de dépenses attendues. 

SELON L’ASSOCIATION SIRIUS D’ASTRONOMIE

Le premier jour du ramadan
sera le lundi 1er septembre

C’est le  lundi 1er sep-
tembre que débutera le
ramadan, selon l’associa-
tion Sirius d’astronomie qui
a communiqué au grand
public les données astrono-
miques en sa possession.
Elle précisera, toutefois,
que seul le comité des crois-
sants lunaires du ministère
des Affaires religieuses est
habilité à communiquer la
date du début du ramadan. 

Fatma-Zohra B.- Alger (Le
Soir) - Selon Sirius, «la conjonc-
tion du mois lunaire, correspon-
dant au début du Ramadan 1429
aura lieu le samedi 30 août 2008
à 20 h58, heure algérienne, ce
qui rendra impossible l’observa-
tion du croissant lunaire ce jour-
là à l’heure du coucher du soleil,
de l’avis unanime de la commu-
nauté astronomique, et ce de
tous les endroits de la terre». Les
astronomes préciseront, par
ailleurs, que la nouvelle lune se
produisant après le coucher du
soleil, la lune se couchera donc
avant le soleil et sera au-dessous
de l’horizon à ce moment-là. Elle
se couchera 17 minutes avant le
soleil à La Mecque, 15 minutes
en Algérie du Nord et 13 minutes
à Marrakech. Ainsi, pour les
membres de l’association Sirius,
«toute prétention d’avoir vu le

croissant le samedi soir ne peut
être que rejetée et considérée
comme erronée». Ils évoquent
l’impossibilité de l’observation du
croissant lunaire le samedi à par-
tir de toutes les localisations
d’Algérie, rendant impossible le
fait que le 1er ramadan intervien-
ne le dimanche 31 août. «La
complétude du mois de chaâba-
ne à 30 jours impose dès lors
qu’on débute le mois de jeûne le
lundi 1er septembre avec la grâce
de Dieu», explique Sirius dans
son communiqué. Ces conclu-
sions sont valables pour l’Algérie
et pour tous les pays pour les-

quels la nuit du doute est le
samedi 30 août, ce qui corres-
pond à un mois de chaâbane
débutant le 2 août. Notons, en
outre, que ces données sont en
parfait accord avec les rapports
et communiqués sur le sujet
émanant des différentes ins-
tances scientifiques dans le
monde.  L’association Sirius
explique que pour les pays ayant
débuté le mois de chaâbane le 3
août, le 29 chaâbane sera le 31
août. Les scientifiques souligne-
ront que l’observation du crois-
sant lunaire est impossible de la
plupart des contrées se situant

dans l’hémisphère Nord, notant
que  celui-ci pourra être observé
avec des instruments optiques
dans les régions de l’hémisphère
Sud, en particulier l’Afrique du
Sud où il sera au-dessus de l’ho-
rizon de 11°.  

Selon les données fournies
par Sirius, le 1er septembre au
soir, le croissant lunaire sera par
contre bien formé et pourra être
observé à l’œil nu et à l’aube de
chaâbane. Il sera visible le ven-
dredi 29 août à l’horizon est
avant le lever du soleil. 

F.-Z. B.

Des dépenses qui dépassent le pouvoir d’achat des citoyens. 

Du nouveau
pour les
visas de

court séjour
Afin de réduire les délais de

traitement des demandes de
visas de court séjour, le consu-
lat général de France à Alger
informe, qu’à compter du
dimanche 31 août 2008, le
dépôt des demandes de visas
de court séjour se fera directe-
ment dans les locaux du
consulat général, uniquement
sur rendez-vous obtenu en
appelant le numéro abrégé
1573, accessible de 8h à 19h
du samedi au jeudi. Les ren-
dez-vous peuvent être deman-
dés dès à présent.

Les demandes de visas
parvenues par la poste après
le jeudi 28 août 2008 ne pour-
ront plus être étudiées et
seront retournées à leur expé-
diteur.

Les dossiers devront impé-
rativement comprendre les
pièces indiquées sur le site
internet du consulat général
(www.consulfrance-alger.org),
rubrique «visas» et être
accompagnés d’un bordereau
d’expédition rapide obtenu
auprès des entreprises
Chronopost ou Fedex pour
permettre le retour du passe-
port.

Le croissant lunaire sera visible le vendredi 29 août.
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